
   
 
 

 
1. Le dépistage itératif ou régulier 

salivaire, à quoi ça sert ? 
 
Il s’agit d’une démarche nouvelle qui permet de détecter rapidement et facilement un 
cas positif à la Covid dans l’école. Elle permet de limiter la diffusion de l’épidémie en 
maintenant la classe ouverte pour les élèves testés négatifs.  
 
Les enfants sont ainsi mieux protégés et peuvent continuer à aller à l’école. 
 
L’école de votre enfant participe à cette démarche, avec d’autres en Auvergne- Rhône -
Alpes. 
 
C’est un test qui a lieu à toutes les semaines jusqu’aux vacances de Noël. Votre enfant, 
avec votre accord et votre aide, se dépiste le même jour chaque semaine (par exemple 
tous les mardis) à la maison en auto prélèvement. 
 
Pour que cette démarche soit un succès pour tous les enfants et familles de l’école, nous 
avons besoin de votre participation. 
 

2. L’auto prélèvement salivaire, 
comment ça marche ? 
 

1ère étape : Vous donnez votre consentement en rapportant le formulaire dédié à 
l’école.  
 
2ème étape : Chaque semaine :  
 

 Votre enfant récupère un kit de prélèvement à l’école, qu’il rapporte à la maison  

 Vous réalisez avec lui le prélèvement selon le mode d’emploi fourni dans le kit par le 

laboratoire 

 Suivez bien les instructions et attention à bien refermer le tube/pot !  
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3ème étape : Votre enfant rapporte le tube/pot de salive à l’école au jour prévu par 

l’école. 

 

4ème étape : Le laboratoire récupère les tubes/pots et analyse la salive de votre enfant 

et vous communique le résultat au plus tôt. 

3. Et ensuite, que se passe-t-il ? 
 
 

 
 

Si votre enfant est négatif, il retourne en classe. 
 
S’il est positif, vous devez le garder à la maison pendant 10 jours pour éviter qu’il ne 
contamine ses camarades. S’il présente des symptômes inhabituels, emmenez-le chez le 
médecin. 
 
Les élèves de la classe non testés dans le cadre de cette démarche suite à l’apparition 
d’un cas confirmé devront présenter à l’école une attestation sur l’honneur indiquant la 
réalisation d’un test dont le résultat est négatif. Dans le cas contraire, ils devront s’isoler 
pendant 7 jours à la maison. 
 
Rappel : même si un dépistage a lieu toutes les semaines dans l’école de votre enfant, s’il 
présente des symptômes, vous devez l’isoler et le faire tester, sans attendre le prochain jour 
de test proposé par l’école. S’il est positif, les recommandations habituelles s’appliquent et 
nous vous remercions de prévenir votre école. 
 

 


